
Art. 2. De personeelsleden bedoeld in artikel 1 krijgen uitzonderlijke verlofdagen wegens overmacht :

1° wanneer een minderjarig kind jonger dan 12 jaar dat samenwoont met het personeelslid niet naar zijn
kinderdagverblijf of niet naar school of naar het opvangcentrum van de vrije tijd kan gaan omdat het kinderdagverblijf
of een afdeling ervan, de klas, de school of het opvangcentrum voor vrije tijd waartoe het behoort, gesloten is vanwege
een maatregel die erop gericht is de verspreiding van het COVID-coronavirus 19 te beperken;

2° wanneer een gehandicapt kind, ongeacht zijn leeftijd, dat samenwoont met het personeelslid, niet naar een
opvangcentrum voor gehandicapten kan gaan, omdat dit centrum gesloten is of dat de intramurale of extramurale
dienst of behandeling georganiseerd of goedgekeurd door de Gemeenschappen tijdelijk is onderbroken vanwege een
maatregel die erop gericht is de verspreiding van het COVID-19 coronavirus te beperken.

Het personeelslid behoudt dit recht zolang als gevolg van een maatregel om de verspreiding van COVID-19 te
beperken, het betrokken kind niet kan terugkeren naar het kinderopvangcentrum, naar school, naar het opvangcentrum
voor vrije tijd of naar het opvangcentrum voor gehandicapten en voor de tijd die nodig is voor de zorg voor het kind.

Het personeelslid dat gebruik maakt van dit recht, moet onmiddellijk de volgende personen informeren :

- de inrichtende macht, door bemiddeling van het inrichtingshoofd, voor de personeelsleden van het onderwijs en
de psycho-medisch-sociale centra georganiseerd of gesubsidieerd door de Franse Gemeenschap ;

- het hiërarchische gezag, voor de leden van de Algemene Sturingsdienst van de scholen en de psycho-medisch-
sociale centra, voor de leden van de Algemene Inspectiedienst en de leden van recreatie- en openluchtcentra.

Het personeelslid moet de inrichtende macht via het inrichtingshoofd of het hiërarchische gezag, naargelang het
geval, onmiddellijk een attest afgeven van het kinderopvangcentrum, de school, het opvangcentrum van vrije tijd of het
opvangcentrum voor personen met een handicap ter bevestiging van de sluiting van de betrokken inrichting, van de
afdeling daarvan, van de klas of van het opvangcentrum van vrije tijd ingevolge een maatregel die erop gericht is de
verspreiding van het COVID-19 coronavirus beperken. Dit attest vermeldt de periode waarin de sluiting van toepassing
is.

De inrichtende macht of het hiërarchische gezag, naargelang het geval, informeert de Minister of zijn
afgevaardigde hierover.

Dit verlof wordt bezoldigd en wordt beschouwd als een periode van dienstactiviteit.

Art. 3. Dit besluit houdt op uitwerking te hebben met ingang van de datum waarop het ministerieel besluit van
28 oktober 2020 houdende dringende maatregelen om de verspreiding van het coronavirus COVID-19 te beperken, of
elk besluit dat het vervangt, houdt op uitwerking te hebben.

Art. 4. De Minister van Hoger Onderwijs en Onderwijs voor sociale promotie en de Minister van Onderwijs zijn
belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 21 januari 2021.

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Universitaire ziekenhuizen, Hulpverlening aan
de jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie van Brussel,

V. GLATIGNY

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2021/40177]

21 JANVIER 2021. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 46 visant à
cadrer les mesures de fermeture d’écoles pour raisons liées à la crise sanitaire COVID-19 et fixant une procédure
d’adoption de mesures particulières au plan local concernant l’organisation de la vie scolaire

Rapport au Gouvernement

1. Exposé des motifs

Les semaines qui ont précédé et suivi les congés de Toussaint – congés d’automne ont démontré la nécessité de
clarifier et consolider juridiquement les décisions pouvant être prises au niveau des fermetures totales ou partielles
d’établissements scolaires de l’enseignement obligatoire et d’établissements de l’enseignement secondaire artistique à
horaire réduit, ainsi qu’au niveau de la prise de mesures particulières, au niveau local, dérogeant à l’habilitation donnée
aux ministres de l’Education de fixer les conditions spécifiques d’organisation des leçons et des écoles au travers de
l’article 20, alinéa 2, de l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures portant des mesures d’urgence pour
limiter la propagation du coronavirus COVID-19.

Pour rappel, ces conditions peuvent notamment porter sur le nombre de jour de présence à l’école, les normes à
respecter en termes de port du masque ou d’autres équipement de sécurité au sein des établissements, l’utilisation des
infrastructures, la présence de tiers et les activités extra-muros.

Le même article prévoit également que « Si des mesures particulières sont prises au plan local, une procédure
impliquant l’avis des experts ainsi que des autorités communales compétentes et les acteurs concernés est fixée par les
Ministres de l’Education ». L’idée est de faire usage de cette habilitation pour fixer une procédure adéquate permettant
aux autorités communales, sous certaines conditions et compte tenu de la gravité de la situation locale, d’adopter des
mesures plus restrictives que celles prévues dans les circulaires adoptées en vertu de l’habilitation susmentionnée
(actuellement les circulaires 7816 et 7817, pour les codes verts à code orange et les circulaires 7867 et 7868, pour le code
rouge de rigueur jusqu’au 15 février 2021 minimum).

Ce faisant, il s’agit de s’assurer du respect, par les autorités communales, de l’obligation scolaire et du droit à
l’enseignement dont le contrôle est assuré par la Communauté française, ainsi que de l’arrêté du Ministre de l’intérieur
précité qui confère expressément une habilitation aux Ministres de l’Education de fixer les conditions d’organisation de
la vie scolaire dans le contexte de crise sanitaire que nous connaissons
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L’objectif du présent arrêté de pouvoirs spéciaux n’est autre que d’objectiver les situations dans lesquelles des
mesures de fermeture totale ou partielle ou des mesures plus restrictives peuvent être envisagées pour des raisons liées
à la crise sanitaire et ce, en ayant le moins de répercussions possibles sur le droit à l’enseignement garanti par la
Constitution et le respect de l’obligation scolaire à charge de la Communauté française et dont le contrôle est assuré par
la Ministre en charge de l’enseignement obligatoire.

2. Commentaires des articles
Article 1er. Cet article prévoit de clarifier et cadrer les situations dans lesquelles le pouvoir organisateur (PO) ou

le directeur d’un établissement scolaire pourrait décider de sa fermeture pour des raisons liées au contexte sanitaire, à
savoir :

- Soit pour des raisons organisationnelles, à savoir des situations comparables à celles rencontrées avant les congés
d’automne 2020, où la poursuite des activités en présentiel est rendue impossible en raison du nombre de membres du
personnel absents pour des raisons liées à la crise sanitaire (ceux étant soit malades, soit sous certificat de quarantaine) ;

- Soit pour des raisons sanitaires, basées sur une analyse des services de prévention et de promotion de la santé
à l’école ou des services régionaux en charge de l’inspection sanitaire, quand ceux-ci sont par exemple amenés à évaluer
la situation d’un cluster dans un établissement.

Dans le cas d’une fermeture organisationnelle, il est demandé de réunir sous le bénéfice de l’urgence les organes
locaux de concertation sociale, afin de constater que la poursuite des activités en présentiel est rendue impossible en
raison du nombre de membre du personnel absents et l’absence de solutions de remplacement. Ces organes doivent être
contacté sous le bénéfice de l’urgence, via visioconférence si c’est possible.

Dans le cas d’une fermeture sanitaire, celle-ci pourra être ordonnée sur base de l’analyse de la situation par les
services chargés de la promotion de la santé à l’école (services PSE et centres PMS de WBE).

Cet article ne préjuge pas des décisions de fermetures décidées par l’agence wallonne de la santé, de la protection
sociale, du handicap et des familles ou de la commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale en leur
compétence de services régionaux en charge de l’inspection de l’hygiène.

Le présent article s’adresse aux PO et directeurs d’établissements de WBE dans l’exercice de leurs fonctions, en ce
compris les autorités communales qui prendraient des décisions de fermeture en tant que PO de l’enseignement officiel
subventionné local.

Art. 2. Cet article entend modaliser l’habilitation prévue à l’article 20, alinéa 2 de l’arrêté du ministériel du
28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 qui prévoit
notamment que : « Si des mesures particulières sont prises au plan local, une procédure impliquant l’avis des experts
ainsi que des autorités communales compétentes et les acteurs concernés est fixée par les Ministres de l’Education »,
en lui donnant une assise légale consolidée.

Les Bourgmestres ont ainsi la possibilité, quand la situation l’exige, d’adopter des mesures plus strictes que celles
prises par les Ministres de l’Education habilitées à fixer les conditions spécifiques d’organisation des leçons et des
écoles, sur base de l’avis des experts, en tenant compte du contexte sanitaire et de ses évolutions possibles. Ces mesures
peuvent par exemple concerner des modalités particulières concernant le port du masque ou la fermeture d’une ou des
écoles de l’entité considérée (le cas échéant en faisant usage de ses pouvoirs de police). Ne sont pas visées les mesures
que les autorités locales sont habilitées à prendre en tant que PO de l’enseignement officiel subventionné communal.

Ces mesures concernent d’une part l’enseignement obligatoire, en ce compris les internats, homes d’accueil et
homes d’accueil permanent, ainsi que l’ensemble des structures relevant de l’enseignement obligatoire, et d’autre part,
l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit.

Afin d’objectiver au maximum ces éventuelles prises de mesures additionnelles, celles-ci se feront sur base de
l’évaluation de la situation épidémiologique au plan local telle qu’actuellement effectuée par le « Groupe Évaluation
des risques (RAG) ». Le rapport hebdomadaire de ce groupe est envoyé aux Bourgmestres concernés par un certain
niveau de risque épidémiologique par le centre national de crise, via les Gouverneurs de provinces. Cette analyse devra
être complétée d’une analyse de la situation sanitaire dans les écoles ou établissements dans lesquels les Bourgmestre
souhaite prendre des mesures plus strictes, ce qui devra apparaitre dans la motivation du projet de mesure envisagé.

Avant la prise de décision, une procédure de concertation devra être menée afin de mener à bien le travail
d’objectivation de la mesure et de faire la balance des intérêts en présence, raison pour laquelle devront être conviés,
outre la cellule locale de crise, les représentants des acteurs institutionnels de l’enseignement au niveau local
(organisations syndicales, PO ou fédérations de PO concernés et associations de parents ou organisations
représentatives des associations de parents), ainsi que les services locaux de promotion de la santé à l’école (services
PSE et/ou centres PMS de WBE).

Le projet de mesure envisagé et l’avis de la cellule locale devront être envoyé à la Ministre de l’Education, qui aura
trois jours ouvrables scolaires pour rendre un avis au Bourgmestre. Cet avis, le projet de mesure et l’avis de la cellule
locale seront transmis à l’autorité de tutelle régionale et au Gouverneur de Province ou le Haut Fonctionnaire pour ce
qui est de la région bruxelloise. L’avis de la Ministre pourra ainsi enjoindre l’autorité de tutelle à revoir la décision de
l’autorité communale.

Art. 3. Afin de garantir le respect des dispositions susmentionnées, il est prévu d’exclure les décisions menant à
une suspension des cours, prises sans respecter les formes imposées par l’arrêté de pouvoirs spéciaux, de la notion de
« cas de force majeure ». Ce qui obligera les PO concernés à récupérer les jours de cours non prestés.

Il va de soi que si une prise en charge pédagogique est organisée par le PO, les jours ne devront pas être récupéré,
conformément à l’article 1.9.1-4 du code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire.

Art. 4. Afin de garantir le respect de l’article 1er, il est également prévu qu’en cas de non-respect, le Gouvernement
puisse enclencher la procédure de mise en demeure prévue à l’article 1.7.3-1, § 3 du code dans un délai de 10 jours
ouvrables et non de 30 jours, ce délai initial étant peu réaliste vu la dynamique épidémiologique et la nécessité, dans
certains cas, d’agir en vue d’assurer le bien-être des enfants.

Cette procédure permet au Gouvernement d’adresser une mise en demeure au PO qui ne respecterait pas le
prescrit légal et réglementaire, celui-ci ayant alors 30 jours ouvrables (6 semaines) pour rétablir la légalité et apporter
la preuve qu’il l’a fait, ces délais seront ramenés à 10 jours. S’il ne le fait pas, le Gouvernement peut décider d’un retrait
de 5% des subventions.

Une mission d’inspection devra être organisée dans les 6 mois.
Art. 5. En fonction du nombre de membres du personnel disponibles, les personnes sous certificat de quarantaine

restant pour rappel à disposition de leur employeur, les PO devront veiller à ce que les apprentissages puissent se
poursuivre à distance, selon les modalités prévues dans les circulaires organisant la vie scolaire en contexte de crise
sanitaire.

En fonction du nombre de membres du personnel disponible en présentiel, le PO ou la direction d’un établissement
d’enseignement fondamental devra également veiller, en cas de fermeture à organiser une offre de garderie minimale
pour les élèves dont les parents travaillent dans un secteur dont l’activité se poursuit en présentiel et qui n’ont d’autres
solution de garde.
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Il va de soi que par « disponible en présentiel », nous visons les membres du personnel qui ne sont pas soumis à
une quarantaine (ou tout autre justificatif d’absence). Il en va de même pour les élèves pouvant être accueillis dans ces
garderies, ceux devant être soumis à quarantaine ne pouvant évidemment se retrouver en collectivité.

Enfin, il est important, lorsque de telles décisions sont prises, de tenir les services du Gouvernement informés de
la situation afin d’en faire le monitoring.

Art. 6. Le décret est limité dans le temps, jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours.
3. Avis du Conseil d’Etat n°68.553 du 28 décembre 2020
En sa séance du 17 décembre 2020, le Gouvernement a adopté, en première lecture, le projet d’arrêté de pouvoirs

spéciaux identifié sous objet, à charge pour la Ministre de l’Education de requérir l’avis du Conseil d’Etat.
En date du 28 décembre 2020, la section de législation du Conseil d’Etat a rendu un avis n°68.553 relatif au présent

projet d’arrêté.
1. Observations préalables :
Conformément à l’article 4, alinéa 3, du décret du 14 novembre 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au

Gouvernement en vue de réagir à la deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19, tel que rappelé par le Conseil
d’Etat, le présent texte sera envoyé au bureau du Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, juste après cette
dernière lecture et avant sa publication au Moniteur belge.

Sur recommandation de la section de législation du Conseil d’Etat, cette deuxième et dernière lecture du projet
d’arrêté est accompagnée d’un « rapport au Gouvernement » expliquant la portée et les conséquences concrètes de la
réglementation contenue dans le projet, ainsi qu’une réponse aux observations formulées dans l’avis n°68.553.

2. Observation générale :
Le Conseil d’Etat demande de préciser le champ d’application du projet s’agissant des « écoles » et demande qu’il

soit précisé qu’il s’agit bien des établissements scolaires relevant de l’enseignement obligatoire. Cette adaptation a été
faite.

3. Observations particulières :
3.1. Préambule :
Différentes recommandations d’ordre légistiques sont formulées et ont été intégrées dans le projet.
3.2. Dispositif :
Article 1er. De manière générale, nous avons soustrait les références aux organismes régionaux en charge de la

santé. En effet, si ceux-ci peuvent être appelés, par exemple en cas de clusters dans une école, la décision de fermeture
qui serait éventuellement prise le serait sur base de leur compétence sanitaire. Par ailleurs, n’étant pas leur autorité de
tutelle, la Communauté française ne pourrait les lier au travers d’un arrêté de pouvoirs spéciaux (mais au travers d’un
accord de coopération).

Art. 2. Il est désormais fait référence, comme le recommande le Conseil d’Etat, à l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 2, de
la loi spéciale de réforme institutionnelle du 8 août 1980, afin de considérer également qu’il s’agit d’une mission confiée
au Bourgmestre par la Communauté française.

Il est désormais précisé que l’adjonction des organes régionaux compétents en matière sanitaire est purement
facultatif, tout comme il est précisé ce qu’il faut entendre par jours ouvrables, nous parlons bien de jours ouvrables
scolaires au sens de l’article 1.3.1-1, 42°, du code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire.

Art. 5. La proposition d’entrée en vigueur a été adaptée.

CONSEIL D’ÉTAT
section de législation

Avis 68.553/2 du 28 décembre 2020 sur un projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs
spéciaux n° XX ‘visant à cadrer les mesures de fermeture d’écoles pour raisons liées à la crise sanitaire COVID-19
et fixant une procédure d’adoption de mesures particulières au plan local concernant l’organisation de la vie
scolaire’
Le 18 décembre 2020, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la Ministre de l’Éducation de la

Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un projet d’arrêté de
pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la Communauté française n° XX ‘visant à cadrer les mesures de fermeture
d’écoles pour raisons liées à la crise sanitaire COVID-19 et fixant une procédure d’adoption de mesures particulières
au plan local concernant l’organisation de la vie scolaire’.

Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 28 décembre 2020. La chambre était composée de Pierre
VANDERNOOT, président de chambre, Luc CAMBIER et Patrick RONVAUX, conseillers d’État, Christian BEHRENDT,
assesseur, et Béatrice DRAPIER, greffier.

Le rapport a été rédigé par Véronique SCHMITZ, auditeur.
L’avis, dont le texte suit, a été donné le 28 décembre 2020.

*
Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la demande

d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient le caractère urgent.
La lettre s’exprime en ces termes :
« Au vu de l’urgence de l’adoption des dispositions prévues par le projet d’arrêté référencé sous objet, et

conformément à l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois coordonnées sur le Conseil d’État et à l’article 2, alinéa 2, du
décret du 14 novembre 2020 précité, je souhaite que l’avis me soit communiqué dans un délai de cinq jours ».

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil
d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet,
à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84,
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes.
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OBSERVATIONS PRÉALABLES
1. Conformément à l’article 3, alinéa 3, du décret du 14 novembre 2020 ‘octroyant des pouvoirs spéciaux au

Gouvernement en vue de réagir à la deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19’, l’arrêté en projet sera
communiqué au bureau du Parlement avant sa publication au Moniteur belge.

2. Conformément à l’article 3bis, § 1er, des lois coordonnées ‘sur le Conseil d’État’,
« [l]es projets d’arrêtés royaux qui peuvent abroger, compléter, modifier ou remplacer les dispositions légales en

vigueur, sont soumis à l’avis motivé de la section de législation. Cet avis est publié en même temps que le rapport au
Roi et l’arrêté royal auquel il se rapporte [...] ».

Cette disposition n’est pas d’application à l’égard des arrêtés du Gouvernement de la Communauté française.
Il se recommande cependant que l’arrêté en projet soit accompagné d’un rapport au Gouvernement, dans lequel

seront expliquées la portée et les conséquences concrètes de la réglementation contenue dans le projet. De telles
explications présenteront un avantage certain pour le citoyen, pour les différents services du pouvoir exécutif ainsi que
pour le Parlement quand celui-ci, conformément à l’article 3, alinéa 1er, du décret du 14 novembre 2020, sera appelé à
se prononcer sur la confirmation des dispositions contenues dans l’arrêté en projet.

En particulier, le rapport au Gouvernement répondra aux observations formulées dans le présent avis (1).

OBSERVATION GÉNÉRALE
Aux termes de ses articles 1er, alinéa 1er, et 2, alinéa 1er, le projet tend à s’appliquer aux « écoles » et aux

« établissements d’enseignement secondaire artistique à horaire réduit ».
Cette détermination du champ d’application du projet est suffisamment précise pour ce qui concerne ces derniers

établissements mais tel n’est pas le cas lorsqu’il vise les « écoles ».
Il résulte du dossier que le champ d’application du projet, lorsqu’il y est question des « écoles », concerne les

établissements scolaires relevant de l’enseignement obligatoire, qu’il faut probablement étendre à la partie de
l’enseignement maternel n’ayant pas de caractère obligatoire.

Le projet sera complété par une disposition précisant son champ d’application en ce sens.

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

PRÉAMBULE
1. Les textes visés aux alinéas 1er et 2 ne procurent pas de fondement juridique au projet.
Ils seront dès lors omis(2).
2. L’alinéa 3 vise « l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation

du coronavirus COVID-19, l’article 20, alinéa 2 ».
Compte tenu notamment de l’autonomie de l’autorité fédérale et des communautés, cet arrêté fédéral ne saurait

procurer un fondement juridique au projet.
L’alinéa 3 doit donc être omis(3).
3. Le projet d’arrêté est pris en exécution du décret de la Communauté française du 14 novembre 2020 ‘octroyant

des pouvoirs spéciaux au Gouvernement en vue de réagir à la deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19’.
L’article 1er, § 1er, de ce décret est rédigé comme suit :
« Afin de permettre à la Communauté française de réagir à la pandémie de COVID-19, le Gouvernement peut

prendre toutes les mesures utiles pour :
a) suspendre les activités de services agréés, subventionnés ou organisés par la Communauté française ;
b) définir les modalités par lesquelles des activités peuvent être dispensées en vue de réduire les contacts sociaux ;
c) limiter l’accès aux bâtiments ;
d) tenir compte de l’impact financier des mesures de confinement sur les activités des opérateurs et organisateurs

d’évènements ;
e) modifier les conditions d’octroi, de justification et de contrôle des subventions ;
f) adapter les modalités et prévoir des modalités spécifiques d’organisation des cours, des activités d’apprentissage

et de la vie scolaire et adapter les exigences en matière de présence, d’évaluation et de sanction des études ;
g) porter des modifications, et le cas échéant, déroger aux statuts des membres du personnel et aux règles

définissant le cadre des membres du personnel de la Communauté, pour des raisons liées au contexte sanitaire ;
h) prévenir et traiter toute situation qui pose problème dans le cadre strict de la pandémie du COVID-19 et de ses

conséquences et qui doit être réglée en urgence ».
Selon l’alinéa 4 du préambule, le projet d’arrêté trouve plus particulièrement son fondement légal dans les litteras

« f) et g) » de l’article 1er, § 1er, du décret du 14 novembre 2020.
Eu égard à la portée du texte en projet, il trouve également un fondement juridique dans les litteras a) et c) de

l’article 1er, § 1er, du décret du 14 novembre 2020.
L’alinéa 4 du préambule visera donc l’article 1er, § 1er, a), c), f) et g), du décret du 14 novembre 2020.
4. Il y a lieu d’ajouter un nouvel alinéa afin de viser le Code de l’enseignement fondamental et secondaire, auquel

le projet, en ses articles 3 et 4, entend déroger.

DISPOSITIF

Article 1er

1. L’alinéa 2 n’est pas clair en ce qu’il vise les « organes locaux de démocratie sociale ».
Interrogé à ce propos, le délégué de la Ministre a confirmé que le texte méritait d’être précisé sur ce point. Il s’agit

des « COPALOC » (commissions paritaires locales) pour l’enseignement officiel subventionné, des « COCOBA »
(comités de concertation de base) dans l’enseignement organisé par la Communauté française et des « ICL » (instances
de concertation locales) dans l’enseignement libre subventionné.

2. À l’alinéa 3, plutôt que de mentionner « l’Agence pour une vie de qualité », il y a lieu de la désigner sous sa
dénomination officielle telle qu’elle résulte du Code wallon de l’action sociale et de la santé, à savoir « Agence wallonne
de la santé, de la protection sociale, du handicap et des familles ».

3. Le Code wallon de l’action sociale et de la santé a été adopté sur la base des compétences de la Communauté
française dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne sur le fondement de l’article 138 de la Constitution pour
la région de langue française(4).
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Dès lors que l’alinéa 3 mentionne l’Agence parmi les instances dont les décisions peuvent servir de base à une
décision de fermeture d’une école ou d’un établissement d’enseignement secondaire artistique à horaire réduit et que
cet organisme d’intérêt public est celui qui exerce les compétences communautaires en matière notamment de santé
publique pour la Région wallonne au sein de la région de langue française, il y a lieu de tenir compte du fait que, sur
la base également de l’article 138 de la Constitution, la Commission communautaire française exerce les mêmes
compétences de la Communauté française au sein de la région bilingue de Bruxelles-Capitale. L’article 1er, alinéa 3, doit
donc être complété pour viser également la Commission communautaire française ou l’organisme qui, pour celle-ci,
exerce ses compétences au sein de la région bilingue de Bruxelles-Capitale dans des matières analogues.

Pour le même motif, l’article 2, alinéa 2, 5°, doit également être complété en ce sens.

Article 2
1. L’alinéa 1er charge « les autorités communales » d’adopter, dans le cadre de la pandémie de COVID-19, des

mesures particulières au plan local concernant les écoles ou les établissements d’enseignement secondaire artistique à
horaire réduit sur la base, d’une part, d’une évaluation du risque au plan local effectuée par le « Risk Asses[s]ment
Group » ou toute autre entité habilitée à le faire(5) et, d’autre part, sur la base d’une analyse de la situation sanitaire
dans les écoles ou les établissements concernés.

Les alinéas 2 à 4 du projet prévoient la procédure à suivre par les « autorités communales » : convocation d’une
cellule d’avis, transmission du projet de décision et de l’avis de la cellule au Ministre et avis du Ministre.

La possibilité, pour les communautés, de confier des missions aux pouvoirs subordonnés est prévue dans
l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’ dans les termes suivants :

« Les actes, règlements et ordonnances des autorités des provinces, des collectivités supracommunales, des
communes, des agglomérations et des fédérations de communes et des autres autorités administratives ne peuvent être
contraires aux lois et aux arrêtés de l’autorité fédérale ou aux décrets et arrêtés des communautés, qui peuvent, en tous
cas, charger ces autorités de leur exécution, et d’autres missions, en ce compris donner un avis, ainsi que d’inscrire au
budget toutes les dépenses qu’elles imposent à ces autorités ».

L’exposé des motifs relatif à l’article 4 de la loi spéciale du 13 juillet 2001 ‘portant transfert de diverses compétences
aux régions et communautés’, qui a remplacé l’article 6, § 1er, VIII, de la loi spéciale du 8 août 1980, explicite cette
disposition comme suit :

« Il est évident que les actes, les règlements et les ordonnances des autorités provinciales, communales et autres
autorités locales ne peuvent pas être contraires à la réglementation fédérale et [la] réglementation des Communautés,
et que l’autorité fédérale et les Communautés doivent garder la compétence de charger ces autorités de l’exécution de
tâches et de missions. Les organes provinciaux et communaux sont chargés de l’exécution de la réglementation fédérale
(lois et règlements) et [de] la réglementation des Communautés (décrets et règlements). Ainsi, cette exécution (ou
d’autres tâches) peut être confiée explicitement au conseil communal ou provincial, ou au collège ou à la députation
permanente. À défaut de précision, le bourgmestre ou le gouverneur en est chargé »(6).

Les missions confiées par la Communauté française dans l’article 2 du projet aux « autorités communales » doivent
dès lors s’interpréter comme étant confiées au bourgmestre sur la base de l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 2, de la loi spéciale
du 8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’.

2. L’alinéa 2 prévoit la composition d’une cellule d’avis.
Il est prévu d’y inclure un représentant de l’Agence pour une vie de qualité (lire : « l’Agence wallonne de la santé,

de la protection sociale, du handicap et des familles »(7)) ou de la Commission communautaire commune (5°) dans un
organe dont les attributions relèvent de la sphère des compétences de la Communauté française(8).

Selon le délégué de la Ministre, la représentation de ces autres niveaux de pouvoirs est purement facultative.
Dans ce cas, la disposition en projet ne pose pas de problème mais elle devrait alors être rédigée en ce sens(9).
3. Il y a lieu de préciser, aux alinéas 3 et 4, les attributions ministérielles « du ministre ».
4. Il y a lieu de définir la notion de « jour ouvrable » qui est utilisée dans l’alinéa 4(10), sauf si l’auteur du projet

fait sienne la jurisprudence selon laquelle, à défaut de disposition contraire, l’expression « jour ouvrable » exclut le
dimanche et les jours fériés légaux, mais que, par contre, le samedi est un jour ouvrable(11). S’il estime devoir se référer
à la notion de « jour ouvrable scolaire » au sens de l’article 1.3.1-1, 42°, du Code de l’enseignement fondamental et
secondaire, ce qui améliorerait la lisibilité du texte et sa cohérence, c’est cette expression-là qui devrait être utilisée avec
une référence à cette disposition.

Article 5
L’article 5 du projet est rédigé comme suit :
« Le présent arrêté produit ses effets à partir du 1er janvier 2021, jusqu’au 30 juin 2021 ».
En raison de la date à laquelle la section de législation a été saisie et celle à laquelle le projet a pu être examiné,

une telle disposition pourrait avoir pour effet de lui conférer un effet rétroactif si l’arrêté en projet devait être publié
après le 1er janvier 2021.

Ainsi que l’a rappelé la section de législation dans son avis n° 67.142/AG du 25 mars 2020, « la rétroactivité ne peut
se justifier que lorsqu’elle est indispensable à la réalisation d’un objectif d’intérêt général(12). S’il s’avère en outre que
la rétroactivité a pour but d’influencer dans un sens déterminé l’issue d’une procédure judiciaire ou d’empêcher les
juridictions de se prononcer sur une question de droit bien déterminée, la nature du principe en cause exige que des
circonstances exceptionnelles ou des motifs impérieux d’intérêt général justifient l’intervention du législateur, laquelle
porte atteinte, au préjudice d’une catégorie de citoyens, aux garanties juridictionnelles offertes à tous(13) »(14).

Au cas où le projet devait se voir conférer un effet rétroactif, il appartiendrait à l’auteur du projet de vérifier si ces
conditions d’admissibilité de la rétroactivité du projet sont remplies en l’espèce.

LE GREFFIER, LE PRÉSIDENT,
Béatrice DRAPIER Pierre VANDERNOOT

Notes

(1) Voir, dans le même sens, l’avis n° 68.326/2 donné le 24 novembre 2020 sur un projet devenu l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 40 du 10 décembre 2020 ‘relatif au
subventionnement exceptionnel des pouvoirs organisateurs de l’enseignement secondaire ordinaire et spécialisé ayant
pour objet l’achat de matériel informatique, dans le cadre de la crise de la COVID-19’ (M.B., 18 décembre 2020, p. 89893 ;
http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/68326.pdf).
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(2) Par ailleurs, l’alinéa 6 du préambule fait référence sous la forme d’un considérant à l’article 24 de la Constitution
et à la loi du 29 juin 1983 ‘concernant l’obligation scolaire’.

(3) Au demeurant, compte tenu de ce que l’article 20, alinéa 2, de l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 contribue
au contexte juridique du projet, la référence à cette disposition fait déjà l’objet d’un considérant à l’alinéa 10 du
préambule. À cet égard, pour les motifs exposés dans la présente observation, au début de l’alinéa 11 du préambule,
les mots « Qu’en exécution de cette disposition » seront remplacés par les mots « Que, compte tenu notamment de cette
disposition, ».

(4) En ce sens, l’alinéa 2 du préambule de l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 septembre 2011 ‘portant
codification de la législation en matière de santé et d’action sociale’, auquel est annexé le Code wallon de l’action sociale
et de la santé, vise « le décret II du 22 juillet 1993 du Conseil de la Communauté française attribuant l’exercice de
certaines compétences de la Communauté française, à la Région wallonne et à la Commission communautaire
française », adopté lui-même sur la base de l’article 138 de la Constitution. Voir aussi l’article 1er du décret wallon du
3 décembre 2015 ‘relatif à l’Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des familles’, dont
l’article 1er énonce que « [l]e présent décret règle, en application de l’article 138 de la Constitution, des matières visées
à l’article 128, § 1er, de celle-ci » ; l’article 6 du même décret insère notamment au sein du Code précité un article 2, § 1er,
« cré[ant] un organisme d’intérêt public doté de la personnalité juridique appelé ‘Agence wallonne de la santé, de la
protection sociale, du handicap et des familles’, ci-après dénommé ‘l’Agence’ ».

(5) Mieux vaudrait se référer au « Groupe Évaluation des risques (RAG) » plutôt qu’au « Risk Assessment Group ».
Ce « Groupe Évaluation des risques (RAG) » a en effet été créé par l’article 7 du protocole conclu [le 5 novembre 2018]
entre le Gouvernement fédéral et les autorités visées aux articles 128, 130 et 135 de la Constitution, établissant les
structures génériques pour la gestion sectorielle santé des crises de santé publique et leur mode de fonctionnement
pour l’application du Règlement Sanitaire International (2005), et la décision n° 1082/2013/EC relative aux menaces
transfrontières graves sur la santé’ (M.B., 14 décembre 2018, p. 98786). La dénomination « Risk Assessment Group
(RAG) » est celle de ce même organe dans la version néerlandaise de l’article 7 de ce protocole d’accord.

Par ailleurs, la notion d’« autre entité habilitée à le faire » mériterait d’être clarifiée en se référant par exemple, si
telle est l’intention, à « tout autre organisme succédant, le cas échéant, au Groupe Évaluation des risques (RAG) ».

Ce membre de phrase pourrait donc être rédigé comme suit :
« [...] sur la base, d’une part, d’une évaluation du risque au plan local effectuée par le ‘Groupe Évaluation des

risques (RAG)’ visé par l’article 7 du protocole conclu le 5 novembre 2018 entre le Gouvernement fédéral et les autorités
visées aux articles 128, 130 et 135 de la Constitution, établissant les structures génériques pour la gestion sectorielle
santé des crises de santé publique et leur mode de fonctionnement pour l’application du Règlement Sanitaire
International (2005), et la décision n° 1082/2013/EC relative aux menaces transfrontières graves sur la santé ou par tout
autre organisme succédant, le cas échéant, au ‘Groupe Évaluation des risques (RAG)’ ».

(6) Doc. parl., Sénat, 2000-2001, n° 709/1, p. 12.
(7) Observation n° 2 formulée sous l’article 1er.
(8) Il est également renvoyé à l’observation n° 3 formulée sous l’article 1er.
(9) A contrario, sur la participation obligatoire d’une autorité relevant d’un autre niveau de pouvoir dans la

composition des organes qu’elle institue, voir, par exemple, l’avis n° 49.794/VR/3-4 donné le 28 juin 2011 sur une
proposition devenue la loi du 23 mai 2013 ‘réglementant les qualifications requises pour poser des actes de médecine
esthétique non chirurgicale et de chirurgie esthétique et réglementant la publicité et l’information relative à ces actes’
(Doc. parl., Sénat, 2010-2011, n° 5-62/2, pp. 1 à 18 ; http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/49794.pdf).

(10) Pour l’article 4 du projet, la définition de la notion de « jour ouvrable scolaire », contenue dans l’article 1.3.1-1,
42°, du Code de l’enseignement fondamental et secondaire, est d’application.

(11) Par exemple : C.E., 20 mai 2010, n° 204.165, Piret ; 11 février 2014, n° 226.375, Libert.
(12) Note de bas de page n° 22 de l’avis cité : Jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle, voir

notamment : C.C., 21 novembre 2013, n° 158/2013, B.24.2 ; C.C., 19 décembre 2013, n° 172/2013, B.22 ; C.C.,
29 janvier 2014, n° 18/2014, B.10 ; C.C., 9 octobre 2014, n° 146/2014, B.10.1 ; C.C., 22 janvier 2015, n° 1/2015, B.4 ; C.C.,
7 mai 2015, n° 54/2015, B.12 ; C.C., 14 janvier 2016, n° 3/2016, B.22 ; C.C., 3 février 2016, n° 16/2016, B.12.1 ; C.C.,
28 avril 2016, n° 58/2016, B.9.2 ; C.C., 9 février 2017, n° 15/2017, B.9.2.

(13) Note de bas de page n° 23 de l’avis cité : Jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle. Voir, par ex. :
C.C., 21 novembre 2013, n° 158/2013, B.24.2 ; C.C., 9 octobre 2014, n° 146/2014, B.10.1 ; C.C., 28 mai 2015, n° 77/2015,
B.4.1 ; C.C., 24 mars 2016, n° 48/2016, B.6 ; C.C., 6 octobre 2016, n° 126/2016, B.7.3.

(14) Avis n° 67.142/AG donné le 25 mars 2020 sur la proposition devenue la loi du 27 mars 2020 ‘habilitant le Roi
à prendre des mesures de lutte contre la propagation du coronavirus Covid-19 (I)’ et la loi du 27 mars 2020 ‘habilitant
le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du coronavirus Covid-19 (II)’, observation n° 11.2
(Doc. parl., Chambre, 2019-2020, n° 1104/2, p. 15, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67142.pdf).

21 JANVIER 2021. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 46 visant à
cadrer les mesures de fermeture d’écoles pour raisons liées à la crise sanitaire COVID-19 et fixant une procédure
d’adoption de mesures particulières au plan local concernant l’organisation de la vie scolaire

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, article 6, § 1er, VIII, alinéa 2 ;
Vu le décret du 14 novembre 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement en vue de réagir à la

deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19, article 1er, § 1er, a), c), f) et g) ;
Vu l’avis n° 68.553 du Conseil d’Etat, donné le 28 décembre 2020, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°,

des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le
12 janvier 1973 ;
Considérant que, conformément à l’article 2, alinéa 2, du décret du 14 novembre 2020 octroyant des pouvoirs

spéciaux au Gouvernement en vue de réagir à la deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19, il n’est pas
nécessaire de motiver spécialement l’urgence ;

Considérant, pour le surplus qu’il s’agit d’une mesure visant à prévenir une situation qui pose problème dans le
cadre strict de la pandémie du COVID-19 et de ses conséquences et qui doit être réglée en urgence, afin d’éviter une
atteinte disproportionnée à l’obligation scolaire des élèves et à l’accès à l’enseignement ;

Considérant que la Communauté française est garante du respect de l’obligation scolaire portée par la loi du
29 juin 1983, qui découle de l’article 24 de la Constitution ;
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Considérant qu’en cette période de crise sanitaire, la Communauté entend garantir le respect du droit des élèves
soumis à l’obligation scolaire de recevoir un enseignement et, partant, s’assurer de l’ouverture des écoles de
l’enseignement obligatoire lorsque celle-ci est possible d’un point de vue organisationnel et sanitaire ; Qu’il appartient
également à la Communauté française d’adopter les règles d’organisation de l’enseignement secondaire artistique à
horaire réduit, qui connait en ce moment un taux élevé de décrochage d’élèves ; Que dans cette optique, il convient de
rappeler les cas dans lesquels tout pouvoir organisateur, quel qu’il soit, peut prononcer la fermeture partielle ou totale
d’une école, à savoir la fermeture organisationnelle et la fermeture sanitaire ;

Que la fermeture organisationnelle ne peut être décidée que si la poursuite des activités pédagogiques est
impossible en raison du nombre de membres du personnel absents et, après concertation avec les organes locaux de
démocratie sociale visant à constater cette impossibilité en raison de nombre de membres du personnel en congés pour
motifs de santé ou en quarantaine, sans possibilité de remplacement ;

Que la fermeture sanitaire ne peut être décidée que sur la base de l’avis des services de promotion de la santé école
ou des centres psycho-médico-sociaux de Wallonie Bruxelles Enseignement (WBE), sans préjudice d’une décision prise
par les services régionaux compétent en matière d’inspection de l’hygiène qui viserait à fermer un établissement (par
exemple, si un tel organisme est appelé suite à l’apparition d’un cluster dans une école) ;

Considérant l’article 6, § 1er, VIII, alinéa 2, de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 qui prévoit
que les actes, règlements et ordonnances des autorités des provinces, des communes, des agglomérations et des
fédérations de communes et des autres autorités administratives ne peuvent être contraires aux lois et aux arrêtés de
l’autorité fédérale ou aux décrets et arrêtés des communautés, qui peuvent, en tout cas, charger ces autorités de leur
exécution, et d’autres missions, en ce compris donner un avis ;

Que l’article 20, alinéa 2, de l’arrêté du ministériel du 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter
la propagation du coronavirus COVID-19 qui prévoit que : « Dans le cadre de l’enseignement obligatoire et de
l’enseignement artistique à horaire réduit, les conditions spécifiques d’organisation des leçons et des écoles sont fixées
par les Ministres de l’Education, sur base de l’avis des experts, en tenant compte du contexte sanitaire et ses évolutions
possibles. Ces conditions portent notamment sur le nombre de jour de présence à l’école, les normes à respecter en
termes de port du masque ou d’autres équipements de sécurité au sein des établissements, l’utilisation des
infrastructures, la présence de tiers et les activités extra-muros. Si des mesures particulières sont prises au plan local,
une procédure impliquant l’avis des experts ainsi que des autorités communales compétentes et les acteurs concernés
est fixée par les Ministres de l’Education » ;

Que compte tenu de cette disposition et de la possibilité pour les Communautés de charger les autorités
communales de l’exécution de normes légales et réglementaires, le présent arrêté entend fixer la procédure que celles-ci,
et plus particulièrement le Bourgmestre, doivent suivre pour pouvoir adopter lesdites « mesures particulières », dans
le respect des principes légaux et constitutionnels visés ci-dessus. Il s’agit d’encadrer l’adoption de toute mesure
complémentaire de police administrative à celles édictées par la Communauté française dans ses protocoles « Codes
couleurs », applicables aux écoles, comme l’imposition du masque aux élèves ou des fermetures autres que sanitaire ou
organisationnelle ;

Que ces mesures ne peuvent être adoptées que, d’une part sur la base des données épidémiologiques du RAG (Risk
Assesment Group) recommandant aux communes et provinces concernées de réunir leur cellule de crise locale, par
exemple au travers de ses évaluations hebdomadaires de la situation sanitaire sur le plan local, et d’autre part, qu’au
regard de la situation spécifique dans les écoles concernées, en tenant compte des mesures déjà décidées par la
Communauté française ;

Qu’une commune ne pourrait donc adopter de telles mesures en raison de la seule situation épidémiologique
générale sur son territoire sans démontrer qu’il est nécessaire, compte tenu d’une analyse de la situation de terrain,
d’adopter des mesures plus restrictives pour des écoles situées sur le territoire communal que dans l’ensemble des
autres écoles de la Fédération Wallonie-Bruxelles ;

Qu’une telle procédure permettrait en outre de clarifier dans quelle conditions une autorité communale pourrait,
compte tenu de la gravité de la situation, prendre des mesures appropriées, proportionnées et en connaissance de
cause ;

Que, dès lors, avant de prendre une décision adaptée à la situation et afin d’objectiver lesdites mesures, la
commune devra recueillir l’avis de sa cellule de crise locale, élargie aux représentants des « acteurs concernés », à savoir
un représentant des services de la promotion de la santé à l’école, les représentants de WBE ou du pouvoir organisateur
des établissements (ou le cas échéant de la fédération de pouvoirs organisateurs à laquelle l’établissement est affilié)
situés sur le territoire de la commune, les représentants des organisations syndicales dont des affiliés travaillent dans
les écoles situées sur le territoire de la commune, les représentants des fédérations d’association de parents et un
représentant de l’agence pour une vie de qualité. La commune est également tenue de demander l’avis de la Ministre ;

Considérant que de telles mesures, tendent d’une part à clarifier les modalités applicables à l’organisation des
cours et de la vie scolaire, en précisant les cas de fermetures d’établissements scolaires de l’enseignement obligatoire
pour raisons liées au contexte sanitaire et la procédure à suivre pour permettre, au niveau local, la prise de mesures
répondant de manière proportionnée au risque sanitaire sans mettre en péril l’organisation de la vie scolaire et risquant
de mettre à mal le respect de l’obligation scolaire , et d’autre part, tend à prévenir de potentielle situations dans le cadre
strict de la pandémie du COVID-19 et de ses conséquences sur le bien-être des élève et la continuité des apprentissages
et du cursus scolaire ;

Considérant qu’en vertu de l’article 1.9.1-4 du code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire, les pouvoirs organisateurs sont obligés de récupérer les jours de cours qui n’ont pu être donnés, sauf si une
prise en charge pédagogique des élèves concernés a pu être assurée par l’établissement scolaire ou si la suspension des
cours relève d’un cas de force majeure ;

Que par « cas de force majeure », il y a lieu d’entendre, au sens du même article, « un évènement irrésistible,
imprévisible et extérieur à la personne qui l’invoque » ;

Que des fermetures totales ou partielles d’établissements scolaires ou d’autres décisions menant à une suspension
de cours ne peuvent rentrer dans cette notion de « cas de force majeure » que pour autant qu’elles aient été décidées
dans les formes prescrites et ce afin d’obliger les pouvoirs organisateurs concernés à récupérer les jours de cours non
prestés, afin qu’une telle décision menant à une suspension des cours, tant en présentiel qu’à distance, n’ait d’impact
démesuré sur la continuité des apprentissages ;

Que si le pouvoir organisateur ou la direction de l’établissement démontre qu’une prise en charge pédagogique des
élèves a pu être assurée par l’école, le Gouvernement se réserve évidemment le droit de le vérifier ;

Considérant qu’en vertu de l’article 1.7.3-1, §§ 2 et 3, du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire, la Communauté française subventionne les écoles respectant les conditions établies par la loi, le décret et
la norme règlementaire ;

6668 MONITEUR BELGE — 29.01.2021 — BELGISCH STAATSBLAD



Que si le pouvoir organisateur ne se conforme pas aux conditions établies par la loi, le décret et la norme
réglementaire, le Gouvernement lui adresse une mise en demeure par laquelle il l’invite dans un délai de trente jours
ouvrables scolaires à dater de cette mise en demeure, à se conformer à la ou aux disposition(s) contrevenue(s) et à
rétablir la légalité ;

Qu’en l’espèce, ce délai s’avère peu compatible avec l’urgence induite par d’éventuelles fermetures totales ou
partielles d’écoles ou des mesures d’application immédiate qui risqueraient de porter préjudice sur le parcours scolaire
et le bien-être psycho-social des élèves ;

Qu’il est dès lors proposé de porter ce délai de mise en conformité à 10 jours ouvrables scolaires, délai permettant
de minimiser les effets néfastes de telles mesures ou décisions, tout en laissant un temps raisonnable pour permettre
au pouvoir organisateur de s’adapter ;

Sur proposition de la Ministre de l’Education ;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, les pouvoirs organisateurs peuvent décider ou acter la
fermeture totale ou partielle d’un établissement scolaire relevant de l’enseignement obligatoire dans un des cas
suivants :

1° si la poursuite des activités pédagogiques est impossible en raison du nombre de membres du personnel
absents ;

2° si la situation sanitaire l’impose.

Dans le cas visé à l’alinéa 1er, 1°, la fermeture est décidée après concertation avec les organes locaux de concertation
sociale, visant à constater l’impossibilité d’organiser les cours en raison du nombre de membres du personnel absents
pour des motifs liés à la crise sanitaire COVID-19 et l’absence de solution de remplacement.

Dans le cas visé à l’alinéa 1er, 2°, la fermeture est actée sur la base de l’avis des services de promotion de la santé
école.

Art. 2. Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, les bourgmestres peuvent adopter des mesures particulières
au plan local concernant les établissements scolaires relevant de l’enseignement obligatoire ou les établissements
d’enseignement secondaire artistique à horaire réduit sur la base, d’une part, d’une évaluation du risque au plan local
effectuée par le « Groupe Évaluation des risques (RAG) » visé par l’article 7 du protocole conclu le 5 novem-
bre 2018 entre le Gouvernement fédéral et les autorités visées aux articles 128, 130 et 135 de la Constitution, établissant
les structures génériques pour la gestion sectorielle santé des crises de santé publique et leur mode de fonctionnement
pour l’application du Règlement Sanitaire International (2005), et la décision n° 1082/2013/EC relative aux menaces
transfrontières graves sur la santé ou par tout autre organisme succédant, le cas échéant, au « Groupe Évaluation des
risques (RAG) » et, d’autre part, sur base d’une analyse de la situation sanitaire dans les établissements d’enseignement
concernés.

Avant la prise de décision, le Bourgmestre convoque une cellule d’avis composée de la cellule de crise locale élargie
à :

1° un représentant des services de la promotion de la santé à l’école, sauf pour l’enseignement secondaire artistique
à horaire réduit ;

2° les représentants de WBE et/ou des pouvoirs organisateurs (le cas échéant représentées par leur fédération de
pouvoirs organisateurs) des établissements situés sur le territoire de la commune ;

3° les représentants des organisations syndicales dont des affiliés travaillent dans les établissements scolaires situés
sur le territoire de la commune ;

4° les représentants des associations de parents ou des organisations représentatives des associations de parents
des écoles concernées, sauf pour l’enseignement artistique à horaire réduit ;

Un représentant de l’Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du handicap et des familles ou de la
Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale peut également y être convié.

Le bourgmestre adresse au Ministre en charge de l’enseignement obligatoire, par courrier électronique à l’adresse
enseignement.coronavirus@gov.cfwb.be, le projet de mesure envisagé et l’avis de la cellule visée à l’alinéa 2.

Dans les trois jours ouvrables scolaires, au sens de l’article 1.3.1-1, 42°, du Code de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire, de la réception du projet, le Ministre en charge de l’enseignement obligatoire émet un
avis sur le projet de mesure et le transmet au bourgmestre, ainsi qu’à l’autorité de tutelle régionale et au Gouverneur
de la province concernée ou, le cas échéant, au Haut Fonctionnaire de la région de Bruxelles-Capitale.

Art. 3. Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, seule une décision prise dans le respect des articles 1er et 2
pourra, lorsqu’elle conduit à une suspension de cours, être considérée comme constituant un « cas de force majeure »
au sens de l’article 1.9.1-4 du code précité, les cours devant donc être récupérés si, dans son avis remis en vertu de
l’article 2, la Ministre de l’enseignement obligatoire considère que la suspension des cours ne relève pas d’un cas de
force majeure et qu’une prise en charge pédagogique des élèves n’a pu être assurée.

Art. 4. Par dérogation à l’article 1.7.3-1, § 3, du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire, le délai de 30 jours ouvrables scolaires à dater de la mise en demeure invitant le pouvoir organisateur à se
conformer à la ou aux disposition(s) contrevenue(s) et à rétablir la légalité, passe à 10 jours ouvrables scolaires en cas
d’infraction à l’article 1er.

Art. 5. En cas de fermeture, le pouvoir organisateur ou le directeur de l’établissement scolaire relevant de
l’enseignement obligatoire veille dans toute la mesure du possible :

- à ce qu’une prise en charge pédagogique des élèves soit effectuée en distanciel, en fonction du personnel restant
à sa disposition ainsi que dans le respect des règles relatives à la charge des membres du personnel ;

- à organiser, pour l’enseignement fondamental et en fonction du personnel disponible en présentiel, une garderie,
destinée au minimum aux élèves dont les parents travaillent dans un secteur dont l’activité se poursuit en présentiel
et qui n’ont d’autres solution de garde.

Le pouvoir organisateur ou la direction de l’école informe les services du Gouvernement sans délai de la fermeture
au moyen du formulaire électronique mis à disposition via le lien suivant :

ht tps ://forms.office .com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0rVWFO7QJUKRD7U-
PzG21scb3uWn4GZEq3z_8RQ9noJURUJOOERBTU1OQTA0WkxUWjNDUjU3UDdVWi4u ;
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Le pouvoir organisateur ou la direction de l’école informe par ailleurs la Fédération de pouvoirs organisateurs où
elle est affiliée de la fermeture.

Art. 6. Le présent arrêté produit ses effets à partir du jour de sa publication au Moniteur belge, jusqu’au
30 juin 2021.

Art. 7. La Ministre de l’Education est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 21 janvier 2021.

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2021/40177]
21 JANUARI 2021. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 46 tot

vaststelling van de maatregelen tot sluiting van scholen om redenen die verband houden met de
gezondheidscrisis COVID-19 en tot vaststelling van een procedure voor de goedkeuring van bijzondere
maatregelen op lokaal niveau met betrekking tot de organisatie van het schoolleven

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op de bijzondere wet tot hervorming der instellingen van 8 augustus 1980, artikel 6, § 1, VIII, lid 2 ;
Gelet op het decreet van 14 november 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering om te reageren

op de tweede golf van de COVID-19-crisis, artikel 1, § 1, a), c), f) en g) ;
Gelet op het advies nr. 68.553 van de Raad van State, uitgebracht op 28 december 2020, krachtens artikel 84, § 1,

eerste lid, 3°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;
Overwegende dat, in overeenstemming met artikel 2, lid 2, van het decreet van 14 november 2020 tot toekenning

van bijzondere machten aan de Regering om te reageren op de tweede golf van de COVID-19-gezondheidscrisis, het
niet nodig is om bijzondere redenen voor de urgentie te geven;

Overwegende dat dit overigens een maatregel is die bedoeld is om een situatie te voorkomen die een probleem
vormt in het strikte kader van de COVID-19-pandemie en de gevolgen ervan en die dringend moet worden aangepakt
om een onevenredige aanval op de leerplicht en de toegang tot het onderwijs van de leerlingen te voorkomen;

Overwegende dat de Franse Gemeenschap garant staat voor de naleving van de schoolplicht die voortvloeit uit de
wet van 29 juni 1983, die voortvloeit uit artikel 24 van de Grondwet;

Overwegende dat de Gemeenschap in deze periode van gezondheidscrisis garanderen wil dat het recht van
leerplichtige leerlingen om onderwijs te volgen wordt geëerbiedigd en daarom zij ervoor wil zorgen dat de scholen
voor leerplichtonderwijs geopend worden waar dit organisatorisch en op het gebied van de gezondheid mogelijk is;
Dat het ook aan de Franse Gemeenschap is om regels vast te stellen voor de organisatie van het kunstonderwijs in het
secundair onderwijs met beperkt leerplan, dat momenteel een hoog percentage voortijdige schoolverlaters kent; Dat het
aangepast is om te herinneren aan de gevallen waarin elke inrichtende macht, welke dan ook, de gedeeltelijke of
volledige sluiting van een school kan gelasten, namelijk de organisatorische sluiting en de gezondheidssluiting;

Dat tot deze organisatorische sluiting alleen kan worden besloten als de voortzetting van de onderwijsactiviteiten
onmogelijk is vanwege het aantal afwezige personeelsleden en, na overleg met de lokale sociaaldemocratische
instanties om vast te stellen dat dit onmogelijk is vanwege het aantal personeelsleden met ziekteverlof of in
quarantaine, zonder de mogelijkheid van vervanging;

Dat de beslissing om een school te sluiten om sanitaire redenen enkel kan worden genomen op basis van het advies
van de diensten voor gezondheidsbevordering van de school of van de psycho-medisch-sociale centra van WBE,
zonder afbreuk te doen aan een beslissing van de gewestelijke diensten die belast zijn met de controle op de hygiëne
en die tot doel hebben een school te sluiten (bijvoorbeeld als een dergelijk orgaan wordt opgeroepen na het verschijnen
van een cluster in een school);

Overwegende artikel 6, § 1, VIII, tweede lid, van de bijzondere institutionele hervormingswet van 8 augustus 1980,
dat bepaalt dat de handelingen, verordeningen en besluiten van de besturen van de provincies, gemeenten,
agglomeraties en federaties van gemeenten en andere administratieve overheden niet in strijd mogen zijn met de
wetten en besluiten van de federale overheid of met de decreten en besluiten van de Gemeenschappen, die deze
overheden in elk geval kunnen belasten met de uitvoering ervan en met andere opdrachten, met inbegrip van het geven
van advies;

Dat artikel 20, lid 2, van het ministerieel besluit van 28 oktober 2020 houdende dringende maatregelen om de
verspreiding van het coronavirus COVID-19 te beperken, dat bepaalt: ″In het kader van het leerplichtonderwijs en het
deeltijds kunstonderwijs worden de specifieke voorwaarden voor de organisatie van lessen en scholen door de
Ministers van Onderwijs vastgesteld op basis van het advies van experten, rekening houdend met de gezondheids-
context en de mogelijke ontwikkelingen daarvan. Deze voorwaarden hebben onder meer betrekking op het aantal
dagen aanwezigheid op school, de normen die moeten worden nageleefd met betrekking tot het dragen van een
mondmasker of andere veiligheidsuitrustingen binnen de inrichtingen, het gebruik van infrastructuren, de
aanwezigheid van derden en de extramurale activiteiten. Indien er op lokaal niveau bijzondere maatregelen worden
genomen, stellen de Ministers van Onderwijs een procedure vast, waarbij het advies van de experten wordt gevraagd
en waarbij de bevoegde gemeentelijke overheid en de desbetreffende actoren worden betrokken.″;

Dat in het licht van deze bepaling en de mogelijkheid voor de Gemeenschappen om de uitvoering van de wettelijke
en reglementaire normen aan de gemeentelijke overheden toe te vertrouwen, dit besluit de procedure wil vastleggen
die deze laatste, en inzonderheid de burgemeester, moeten volgen om de genoemde ″bijzondere maatregelen″ te
kunnen nemen, met inachtneming van de hierboven vermelde wettelijke en grondwettelijke beginselen. Het doel is een
kader te bieden voor de vaststelling van eventuele aanvullende administratieve politiemaatregelen naast de
maatregelen die de Franse Gemeenschap in haar ″kleurcodes″ heeft vastgesteld en die van toepassing zijn op scholen,
zoals het opleggen van maskers aan leerlingen of het sluiten van andere dan sanitaire of organisatorische
voorzieningen;
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Dat deze maatregelen alleen kunnen worden genomen, enerzijds, op basis va nepidemiologische gegevens van de
RAG (Risicobeoordelingsgroep), waarin wordt aanbevolen dat de betrokken gemeenten en provincies hun lokale
crisiseenheid bijeenroepen, bijvoorbeeld door middel van de wekelijkse evaluaties van de gezondheidssituatie op
lokaal niveau, en, anderzijds, alleen in het licht van de specifieke situatie in de betrokken scholen, rekening houdend
met de maatregelen waartoe de Franse Gemeenschap reeds heeft besloten;

Dat een gemeente dergelijke maatregelen dus niet uitsluitend op grond van de algemene epidemiologische situatie
op haar grondgebied kon nemen zonder aan te tonen dat het, in het licht van een analyse van de situatie ter plaatse,
noodzakelijk is om restrictievere maatregelen te nemen voor de scholen op het grondgebied van de gemeente dan in
alle andere scholen van de Federatie Wallonië-Brussel;

Dat een dergelijke procedure het ook mogelijk maakt om te verduidelijken onder welke voorwaarden een
gemeente, gezien de ernst van de situatie, passende, evenredige en weloverwogen maatregelen kan nemen;

Dat dit impliceert dat de gemeente, alvorens een beslissing te nemen die is aangepast aan de situatie en om de
genoemde maatregelen te objectiveren, het advies inwinnen moet van haar lokale crisiseenheid, uitgebreid met
vertegenwoordigers van de ″betrokken actoren″, d.w.z. een vertegenwoordiger van de diensten voor gezondheidsbe-
vordering van de school, de vertegenwoordigers van WBE of van de inrichtende macht van de scholen (of, in
voorkomend geval, van de federatie van inrichtende machten waarbij de school is aangesloten) op het grondgebied van
de gemeente, de vertegenwoordigers van de vakbondsorganisaties waarvan de leden werkzaam zijn in de scholen op
het grondgebied van de gemeente, de vertegenwoordigers van de federaties van ouderverenigingen en een
vertegenwoordiger van het Agentschap voor de Kwaliteit van het Leven. De gemeente is ook verplicht om het advies
van de Minister in te winnen;

Overwegende dat dergelijke maatregelen, enerzijds, gericht zijn op het verduidelijken van de nadere regels die van
toepassing zijn op de organisatie van de lessen en het schoolleven, door de gevallen van sluiting van de leerplichtige
scholen om redenen die verband houden met de gezondheidscontext en de procedure die moet worden gevolgd om
dit mogelijk te maken, op lokaal niveau te specificeren, het treffen van maatregelen die reageren op een manier die in
verhouding staat tot het gezondheidsrisico, zonder de organisatie van het schoolleven in gevaar te brengen en het risico
te lopen de naleving van de leerplicht te ondermijnen, en anderzijds, ertoe strekken mogelijke situaties te voorkomen
binnen het strikte kader van de COVID-19-pandemie en de gevolgen daarvan voor het welzijn van de leerlingen en de
continuïteit van het leerproces en het schoolcurriculum;

Overwegende dat op grond van artikel 1.9.1-4 van het wetboek van basis- en secundair onderwijs, de inrichtende
machten verplicht zijn de dagen van de lessen die niet gegeven konden worden, in te halen, tenzij de school in staat
was om pedagogische ondersteuning te bieden aan de betrokken leerlingen of als de schorsing van de lessen te wijten
is aan een geval van overmacht;

Dat er door ″geval van overmacht″ verstaan dient te worden, in de zin van hetzelfde artikel, ″een onweerstaanbare,
onvoorzienbare gebeurtenis, buiten de wil van de persoon die zich erop beroept″;

Dat gehele of gedeeltelijke sluiting van scholen of andere beslissingen die leiden tot schorsing van cursussen alleen
onder het begrip ″overmacht″ kunnen vallen als ze op de voorgeschreven wijze zijn genomen en dit om de betrokken
inrichtende machten te verplichten de niet genomen lesdagen in te halen, zodat een dergelijke beslissing die leidt tot
schorsing van cursussen, zowel face-to-face als op afstand, geen onredelijke gevolgen heeft voor de continuïteit van het
leren;

Dat als de inrichtende macht of de schoolleiding aantoont dat de school in staat is geweest om de leerlingen
pedagogisch te ondersteunen, de Regering zich uiteraard het recht voorbehoudt om dit te verifiëren;

Overwegende dat, krachtens artikel 1.7.3-1, §§ 2 en 3, van het wetboek van basis- en secundair onderwijs, de Franse
Gemeenschap scholen subsidieert die de voorwaarden van de wet, het decreet en de reglementaire norm eerbiedigen;

Dat, indien de inrichtende macht niet aan de voorwaarden die zijn vastgesteld in de wet, het decreet en de
regelgevingsnorm voldoet, de Regering haar een ingebrekestelling toestuurt om binnen dertig schoolwerkdagen na de
datum van deze aanmaning de overtreden bepaling(en) na te leven en de wettigheid te herstellen;

Dat deze periode in het onderhavige geval onverenigbaar is met de urgentie van eventuele volledige of
gedeeltelijke sluiting van scholen of van maatregelen die onmiddellijk van toepassing zijn en die schadelijk kunnen zijn
voor de vooruitgang van het leerproces en het psychosociale welzijn van de leerlingen;

Dat daarom wordt voorgesteld de termijn voor de naleving te verlengen tot tien schoolwerkdagen, een termijn die
het mogelijk maakt de schadelijke gevolgen van dergelijke maatregelen of beslissingen tot een minimum te beperken
en tegelijkertijd de inrichtende macht een redelijke tijd te gunnen om zich aan te passen;

Op de voordracht van de Minister van Onderwijs;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. In het kader van de COVID-19-pandemie kunnen de inrichtende machten in een van de volgende
gevallen beslissen tot gehele of gedeeltelijke sluiting van een schoolinrichting die leerplichtonderwijs verstrekt of ervan
akte nemen:

1° indien de voortzetting van de onderwijsactiviteiten onmogelijk is wegens het aantal afwezige personeelsleden;

2° indien de gezondheidssituatie dit vereist.

In het geval bedoeld in het eerste lid, 1°, wordt de sluiting beslist na overleg met de lokale sociale overlegorganen,
om na te gaan of het onmogelijk is om lessen te organiseren wegens het aantal personeelsleden dat afwezig is om
redenen die verband houden met de gezondheidscrisis van COVID-19 en het ontbreken van een alternatieve oplossing.

In het geval bedoeld in het eerste lid, 2°, wordt de sluiting geregistreerd op basis van het advies van de diensten
voor gezondheidsbevordering van de school.

Art. 2. In het kader van de COVID-19-pandemie kunnen de burgemeesters op lokaal niveau specifieke
maatregelen nemen met betrekking tot schoolinrichtingen in het kader van de leerplicht of schoolinrichtingen voor
secundair kunstonderwijs met een beperkt leerplan op basis van, enerzijds, een risicobeoordeling op lokaal niveau door
de ″Risicobeoordelingsgroep (RAG)″ als bedoeld in artikel 7 van het protocol dat op 5 november 2018 is gesloten tussen
de federale Regering en de in de artikelen 128 bedoelde overheden, 130 en 135 van de Grondwet, tot vaststelling van
de algemene structuren voor het sectorale beheer van gezondheidscrises en de wijze van functioneren daarvan voor de
toepassing van de Internationale Gezondheidsregeling (2005) en Beslissing nr. 1082/2013/EG inzake ernstige
grensoverschrijdende bedreigingen van de gezondheid of door een andere instantie die de ″Groep risicobeoordeling″
(RAG) opvolgt, naargelang het geval, en, anderzijds, op basis van een analyse van de gezondheidssituatie in de
betrokken onderwijsinstellingen.
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Alvorens een beslissing te nemen, roept de burgemeester een advieseenheid bijeen die bestaat uit de lokale
crisiseenheid die is uitgebreid tot:

1° een vertegenwoordiger van de diensten voor gezondheidsbevordering van de school, met uitzondering van het
secundair kunstonderwijs met beperkt leerplan;

2° de vertegenwoordigers van WBE en/of de inrichtende machten (eventueel vertegenwoordigd door hun
federatie van inrichtende machten) van de op het grondgebied van de gemeente gelegen vestigingen;

3° de vertegenwoordigers van de vakbondsorganisaties waarvan de leden in de scholen werken op het
grondgebied van de gemeente;

4° de vertegenwoordigers van de ouderverenigingen of representatieve organisaties van ouderverenigingen van de
betrokken scholen, behalve in het geval van artistieke vorming met beperkt leerplan.

Er kan ook een vertegenwoordiger van het Waalse Agentschap voor Gezondheid, Sociale Bescherming,
Gehandicapten en Gezinnen of van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest worden uitgenodigd.

De burgemeester stuurt de voor het leerplichtonderwijs bevoegde Minister per e-mail naar
enseignement.coronavirus@gov.cfwb.be, het ontwerp van de beoogde maatregel en het advies van de in lid 2 bedoelde
eenheid.

Binnen drie schoolwerkdagen, in de zin van artikel 1.3.1-1, 42°, van het Wetboek van basis- en secundair
Onderwijs, na ontvangst van het ontwerp, brengt de Minister bevoegd voor de leerplicht een advies uit over de
ontwerpmaatregel en stuurt het aan de burgemeester, alsook naar de gewestelijke toezichthoudende overheid en de
gouverneur van de betrokken provincie of, in voorkomend geval, naar de hoge ambtenaar van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest.

Art. 3. In het kader van de COVID-19 pandemie kan alleen een beslissing die is genomen overeenkomstig de
artikelen 1 en 2, wanneer deze leidt tot schorsing van de lessen, worden beschouwd als een ″geval van overmacht″ in
de zin van artikel 1.9.1-4 van voornoemd wetboek, en moeten de lessen dus worden hervat indien de Minister van
Leerplichtonderwijs overeenkomstig artikel 2 van oordeel is dat de schorsing van de lessen geen geval van overmacht
is en dat het niet mogelijk is geweest om pedagogische ondersteuning te bieden aan de leerlingen.

Art. 4. In afwijking van artikel 1.7.3-1, § 3, van het wetboek van basis- en secundair onderwijs wordt de termijn
van 30 schoolwerkdagen vanaf de datum van de ingebrekestelling waarin de inrichtende macht wordt verzocht de
overtreden bepaling(en) na te leven en de wettigheid te herstellen, tot 10 schooldagen herleid in het geval van een
overtreding van artikel 1.

Art. 5. In geval van sluiting zorgt de inrichtende macht of de directeur van de schoolinrichting voor
leerplichtonderwijs er zoveel mogelijk voor dat de school wordt gesloten:

- dat de leerlingen op afstand pedagogisch worden ondersteund, in functie van het personeel dat tot zijn
beschikking blijft en met inachtneming van de regels inzake de verantwoordelijkheid van de personeelsleden;

- voor het basisonderwijs en in overeenstemming met het personeel dat in de klas beschikbaar is, een opvang te
organiseren, die ten minste bestemd is voor leerlingen waarvan de ouders werken in een sector waarin de activiteit in
de klas wordt uitgeoefend en die geen andere middelen hebben om hun kinderen toe te vertrouwen.

De inrichtende macht of de schoolleiding stelt de Regeringsdiensten onverwijld in kennis van de sluiting door
middel van het elektronische formulier dat beschikbaar is op de volgende link:

ht tps ://forms.office .com/Pages/ResponsePage.aspx?id=0rVWFO7QJUKRD7U-
PzG21scb3uWn4GZEq3z_8RQ9noJURUJOOERBTU1OQTA0WkxUWjNDUjU3UDdVWi4u ;

De inrichtende macht of de schoolleiding stelt ook de Federatie van inrichtende machten waar zij is aangesloten
in kennis van de sluiting.

Art. 6. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt, tot
30 juni 2021.

Art. 7. De Minister van Onderwijs is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 21 januari 2021.

De Minister-president,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2021/40193]
21 JANVIER 2021. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant exécution de l’article 59,

alinéa 2, du décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de l’Inspection

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de l’Inspection, article 59, alinéa 2 ;
Vu le “ Test genre » du 7 janvier 2020 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du

7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté
française ;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 31 mars 2020 ;
Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 12 novembre 2020 ;
Vu le protocole de négociation syndicale au sein du Comité de négociation de secteur IX, du Comité des services

publics provinciaux et locaux, section II, et du Comité de négociation pour les statuts des personnels de l’enseignement
libre subventionné selon la procédure de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi du
19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces
autorités, conclu en date du 23 novembre 2020 ;
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